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Lelycée à la carte maintient les inégalités territoriales
Larépartition des spécialités, qui doit être annoncée avant Noël, reproduit les déséquilibres entre établissements

A près quinze jours de
mobilisation lycéenne,
le ministère de l'éduca-
tion nationale tente de

jouer l'apaisement. D'abord pré-
vue pour le mois de janvier, la
carte des spécialités qui compo-
sent le nouveau lycée doit être an-
noncée dans toute la France avant
le début des vacances de Noël pour
les lycéens. Outre cette accéléra-
tion de calendrier destinée à apai-
ser les mécontents, le ministre a
reçu hier le tout nouveau conseil
national de la vie lycéenne (CNVL),
composé de 60 lycéens élus - un
binôme garçon-fille par académie.
L'organisation du nouveau lycée a
été au cœur des discussions.
La carte de France du nouveau

lycée pourra -t-elle rassurer les élè-
ves et leurs familles avant Noël?
Car toutes les académies n'en sont
pas au même point dans ce travail
de répartition de l'offre. A Limo-
ges, par exemple, la carte acadé-
mique doit être votée mercredi,
alors qu'à Paris, les chefs d'établis-
sement ont déjà commencé à in-
formerles familles.
Une chose est sûre, ce lycée « à la

carte» comportera sept spéciali-
tés «de base» (mathématiques,
physique-chimie, SVT, langue vi-
vante, français-philosophie, his-
toire-géographie, sciences écono-
miques et sociales) représentées
partout. Quatre autres spécialités
seront réparties par bassin géo-
graphique (sciences de l'ingé-
nieur, numérique et sciences in-
formatiques, arts - qui peut se dé-
cliner en plusieurs disciplines - ,
langues et culture de l:4.ntiquité),
avec en moyenne huit ou neuf
spécialités par établissements.
Une ne spécialité, l'agronomie,
est réservée aux lycées agricoles.

Complexité logistique
L'ambition du nouveau lycée est
claire: «Plus de liberté, plus de
choix, et plus d'accompagne-
ment », comme le rappelle le mi-
nistre dans une courte vidéo à
destination des lycéens, diffusée
le 10 décembre sur les réseaux so-
ciaux. Ceux-ci pourront désor-

mais choisir trois matières de
spécialité en première, deux en
terminale. La promesse d'une
plus grande « liberté» est tenue
s'il s'agit de pouvoir combiner les
matières comme on le souhaite
- même si les établissements s'in-
quiètent déjà de savoir s'ils pour-
ront organiser les emplois du
temps de chaque élève en propo-
santtoutes les combinaisons.

((La réforme
du lycée

est favorable
aux élèves

de centre-ville))
DELPHINE POINGT

secrétaire générale adjointe
du SGEN Limousin

Outre cette complexité logisti-
que interne à chaque établisse-
ment, la liberté de choix est moins
évidente pour les élèves intéres-
sés par des spécialités qui ne sont
pas proposées par leur lycée de
secteur. Sur la base de projets de
cartes académiques, que Le
Monde a pu consulter, la chose
semble aisée si l'on habite en ville:
les lycées ayant été encouragés à
s'organiser « en réseau», chacun
est complémentaire du voisin.
Les élèves qui sont en seconde

cette année pourront changer
d'établissement pour suivre la spé-
cialité qui leur plaît, ou se rendre,
pour quatre heures par semaines,
dans un établissement du même
bassin. A Grenoble, par exemple,
un élève scolarisé au lycée Stend-
hal pourra se rendre au lycée
Champollion, désigné comme éta-
blissement «porteur» pour la spé-
cialité langues anciennes grec. A
l'inverse, un élève du lycée Mou-
nier pourra suivre la spécialité
danse au lycée Stendhal - chacun
de ces établissements se situant à
quinze minutes à pied des autres.
Les choses sont plus complexes

pour les établissements isolés, où
les élèves ne pourront pas chan-
ger de lycée en fin de seconde -les

autres étant trop loin - et a for-
tiori se déplacer entre deux éta-
blissements. Le problème se pose
notamment dans la Creuse, ou la
seule filière arts plastiques du dé-
partement, située à Aubusson

- aujourd'hui proposée au bac L-
ne sera pas transformée en ensei-
gnement de spécialité l'an pro-
chain mais conservée en ensei-
gnement optionnel. «La réforme
du lycée estfavorableaux élèves de
centre-ville, note Delphine Poingt,
secrétaire générale adjointe du
SGEN Limousin et enseignante à
Limoges. Les jeunes Creusois qui
voudront faire une spécialité arts
plastiques devront aller à Limoges
ou à Brive, et on sait bien que seuls
les élèves que les parents pourront
véhiculer leferont.»

Mais outre ces cas d'établisse-
ments qui «perdent» un ensei-
gnement, le fait que la carte de
l'offre scolaire soit plus limitée à
la campagne qu'en ville n'est pas
une nouveauté, font remarquer
en chœur les chefs d'établisse-
ment interrogés. «Je suis beau-
coup plus inquiète sur les moyens
dévolus aux petits établissements
que sur la question de l'orienta-
tion », confie Anne De Bois, provi-
seure adjointe d'un lycée polyva-
lent à Saint-Maixent-L'Ecole
(Deux-Sèvres) qui dispose de qua-
tre classes de première générale.
Le budget en nombre d'heures

d'un établissement dépendra du
nombre d'élèves. «Il y a un effet de
masse, résume-t-elle. Plus les élè-
ves sont nombreux, plus le budget
est élevé et la marge de manœuvre
grande. Nous n'aurons peut-être
pas assez pour le nombre que l'on
s'attend à accueillir dans certaines
spécialités.» Le budget des acadé-
mies étant présenté mercredi, une
deuxième phase de négociation
pourrait s'engager pour répartir
les moyens en compensant le dé-
savantage des petits lycées.

La réforme du lycée, malgré l'ef-
fet «big bang» de la fin des filiè-
res, se base sur l'existant. Chaque
établissement a demandé à son
rectorat des spécialités qui corres-

pondent à ses ressources humai-
nes, ses locaux, et son «pro-
fil d'établissement ».Dans ce con-
texte, les lycées de centre-ville,
qui proposaient déjà une offre va-
riée, auront une palette plus im-
portante.
Sur la base des documents de

travail consultés, le lycée Cham-
pollion de Grenoble proposerait
onze spécialités, le lycée
Guist'hau de Nantes, onze égale-
ment. Le lycée Jeanne-d:4.rc de
Rouen en aurait douze, dont plu-
sieurs spécialités arts. Les «pe-
tits» lycées, eux, se contentent
d'offrir une palette restreinte à la
mesure de leurs moyens. Le lycée
Turgot de Limoges, qui ne propo-
sait que des baccalauréats S et
STzI,offrira cinq spécialités scien-
tifiques et techniques, dont scien-
ces de l'ingénieur et informati-
que. A Paris, les «grands» lycées
ne tirent pas particulièrement
leur épingle du jeu, sans doute

parce que l'offre scolaire y est plé-
thorique: Henri-IV et Louis-Le-
Grand proposeraient huit spécia-
lités, Fénelon en aurait sept... «La
question est de savoir si l'on perd
au change, tempère Bruno Bob-
kiewicz, secrétaire national du
SNPDEN (premier syndicat des
chefs d'établissement). Pour moi,
l'offre reste stable. Ily a toujours eu
des lycées qui ne proposaient pas
certaines filières, et ce n'était
d'ailleurs pas possible de lefaire, et
pasforcément souhaitable.»
C'est sans doute là où le bat

blesse: la carte des spécialités de-
vait être <da plus large possible»,
selon les directives données en dé-
but d'année scolaire par le minis-
tre aux académies. «Nous ne som-
mes pas étonnés par cette carte en
défaveur des petits lycées, précise
Murielle Salvatori, enseignante en
mathématiques dans la banlieue
de Grenoble. Mais on avait promis
plus de libertés, et on risque d'être
au-dessous de ce qui était prévu. »
Les élèves de seconde devraient
commencer à émettre des vœux
d'orientation en février .•

VIOLAINE MORIN
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Le Conseil supérieur de l'éducation
demande un moratoire
A l'initiative du syndicat d'enseignants SNES-FSU, le Conseil su-
périeur de l'éducation (CSE), représentant la communauté édu-
cative, a adopté mardi un vœu demandant un "moratoire sur les
réformes du lycée et du baccalauréat». Un autre vœu a été adopté
à l'initiative du SE-UNSA demandant le report de certains des
projets de programmes soumis à la consultation afin de les «re-
travailler en profondeur». Des syndicats ont dénoncé le calendrier
contraint. FO a décidé de ne pas siéger. Ce CSE doit examiner
39 projets d'arrêtés dans lesquels figurent 75 projets de program-
mes (tous ceux de seconde et de première censés entrer en vi-
gueu r en 2019, et certains programmes de term inale, pour 2020).

Parcoursup, réforme du bac ...laméthode Blanquer en question

ANALYSE
Le ministre de l'éducation a mis en chantier des réformes d'ampleur, sans oser ouvrir véritablement le débat avec les lycéens

Le mouvement lycéen est-il
derrière nous? C'est en tout
cas ce qu'a déclaré le minis-

tre de l'éducation, Jean-Michel
Blanquer, dimanche 16 décembre,
sur Europe 1. Apparue dans le
sillage des «gilets jaunes» de ma-
nière diffuse et parfois violente,la
mobilisation, qui a touché, au plus
fort des blocages, jusqu'à 470 des
2500 lycées publics le 7 décembre,
avant de s'essouffler ces derniers
jours, n'a pas empêché plusieurs
mots d'ordre de résonner.

« Non à la sélection à l'univer-
sité », «Non à un bac maison »... De
Paris à Marseille, en passant par
Denain (Nord) ou Orthez (Pyré-
nées-Atlantiques), ce sont deux
grandes réformes éducatives
- celle de l'accès à l'enseignement
supérieur et celle du lycée - qui
sont visées. Mais pourquoi main-
tenant, alors que la plate-forme
d'admission dans l'enseignement
supérieur, Parcoursup, est en
place depuis un an? Alors que dix
mois sont passés depuis la présen-

tation de la réforme du baccalau-
réat, qui, ne cesse de souligner
M. Blanquer, avait « recueilli [à
l'époque] un assentiment large» ?
Il y a, aux dires des observateurs

du monde scolaire, un « effet d'op-
portunité évident» sur lequel ont
misé les lycéens en s'adossant au
mouvement social en cours. Il
n'empêche: la méthode du gou-
vernement pour mettre en chan-
tier deux des promesses de cam-
pagne du candidat Macron peut
aussi être interrogée.

La sélection, notion taboue
Sur le terrain universitaire, la com-
munication de la ministre de l'en-
seignement supérieur a en per-
manence exclu le mot «sélec-
tion ». Pas question pour Frédéri-
que Vidal d'assumer cette notion
taboue pour définir le système
mis en place en urgence, en 2017,
dans le but de remplacer le tirage
au sort à l'entrée des licences par
un examen sur dossier, lorsque les
places viennent à manquer. Le
message de la ministre n'a pas va-
rié face aux critiques: «Chaque

cc Le gouvernement
aurait dû avoir

la franchise de dire
ce qu'il faisait

vraimenh), estime
un responsable

universitaire

élève aura un vœu accepté dans la
licence de son choix ».
C'est aussi sur la liberté de choix

qu'a insisté M. Blanquer, en dessi-
nant son projet de nouveau lycée,
censé permettre au lycéen de défi-
nir un parcours « à la carte », éva-
lué de manière plus légitime et
moins chronophage grâce à un
bac «remusclé» autour de quatre
épreuves terminales - cinq, si l'on
compte le nouvel oral. Les deux
ministres, à chaque fois, ont
donné l'impression d'éluder le dé-
bat sur les principes auxquels tou-
chent ces deux réformes: celui
d'un baccalauréat national d'un

côté, celui de la non-sélection à
l'entrée de l'université de l'autre.
Arguer, comme l'a fait le gouver-
nement, du «pragmatisme» ou de
«l'urgence» pour faire avancer des
réformes sur lesquelles d'autres,
avant lui, ont reculé n'a pas suffi à
convaincre la jeunesse.
Quand bien même à l'université

la sélection n'a eu lieu que dans
une minorité de filières, quand
bien même celle-ci existait aupa-
ravant avec un tirage au sort dé-
noncé de toutes parts, quand bien
même des commissions étaient
chargées de repêcher des bache-
liers restés sur le carreau, le débat,
en amont, n'a jamais été posé sur
les critères de sélection appliqués
- puisque de sélection, il n'a tout
simplement pas été officielle-
ment question.

« Le gouvernement, même s'il a
été confronté à de /'idéologie chez
ses opposants, aurait dû avoir la
franchise de dire ce qu'ilfaisait vrai-
ment, sans se cacher derrière un
écran defumée, estime un respon-
sable universitaire pourtant favo-
rable à cette réforme. Quand on

prend les gens pour des andouilles,
ça les énerve!» Ce n'est pas pour
rien que les lycéens ont lancé leurs
journées d'action avec le mot-clé
#revanchelycéenne sur Twitter. Le
ministre Blanquer aura beau répé-
ter à leur adresse qu'ils ont été
40000 à être consultés sur les
changements à l'œuvre, l'étape du
dialogue n'a pas eu lieu, selon eux.
« Vous [nous] avez expliqué

la théorie, on se confronte
aujourd'hui à la pratique, a affirmé
Louis Boyard, le porte-parole de
['Union nationale lycéenne, le

14décembre sur France Inter. C'est
bien beau de nous dire que tout le
monde aura le choix; concrète-
ment, cette réforme va accroître les
inégalités mais aussi briser des ave-
nirs. " Ceque redoutent les lycéens
mobilisés, avec l'introduction du
contrôle continu dans le futur
baccalauréat, et celle d'enseigne-
ments de spécialités dans le futur
lycée, c'est une remise en cause du
caractère national de l'examen.
L'invitation, lundi 17 décembre,

du Conseil national de la vie ly-
céenne peut-elle suffire à dissiper

les inquiétudes? «Informer n'est
pas consulter, fait observer Robi
Morder, président du Groupe
d'études et de recherche sur les
mouvements étudiants. Les gou-
vernants ont souvent pris lesjeunes
de haut. Leurs organisations sont
décrites comme minoritaires, leurs
mobilisations comme illégitimes.
Tant que les lycéens ne prennent
pas la me, leurs revendications
sont inaudibles. Pourquoi, dès lors,
s'embarrasser de tels partenai-
res ?», interroge le chercheur.
La stratégie d'évitement du gou-

vernement s'est encore vérifiée
avec l'annonce, le 19novembre, de
l'augmentation des droits d'ins-
cription des étudiants étrangers.
L'« injustice» de la mesure a fait
l'unanimité contre elle. Et pour
cause: la quasi-gratuité compte
parmi les principes ancrés à l'uni-
versité depuis des décennies. Le
gouvernement a pourtant fait le
choix d'y toucher sans ouvrir un
dialogue avec la communauté
universitaire. _

MATTEA BATTAGLIA
ET CAMILLE STROMBONI
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